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DElJRETN° 86/067 du 16/01/1986

fixant le r~g1me des oong~s des fonct1on~
naires des Cadres 'de laR~publiqu9 Popu-
laj.re du Congo•.'

LE PRESIDENTDUCOMITECENTRALID PARTI CONGOLAIS
~ :00 TRAVAIL,PRESIDENTDILLA,'REPUDLIQUE,CHEF ru

GOUVERNEMENT,"---.- .........• -..-..

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979 ,
(lu la loi nO 76/84 du 7 Décembre 1984 portant ratlfloat1'on, de, l'Or ••

dormance nO 019/84 du 23 Ao~t 1984 portant U1odifioa.tion de c'èrtaines dispo-
sitions de la Constitution)
.' (lu la lo~ nO 15/62 du 3 F'vrler 1962 portant statut"s'néral'des fone-
tionnsir~s J'

(ju l'arr&té 'ne-2.386/FP du 10 Juillet 1958 fixant le régime des congés
des fonctionnaires ;

(lu le déoret n? 84/856 du 8 Aotlt 1984 portant nomination du Premier
Ministre;

(ju le décret nO 85/1423 du 7/12/85 portnnt nomination des Membre~ du
Gouvernement ,; ,-

(/u le déoret nO 85/1434 du 17/12/85 relatif aux intérims des M'smbres
du Gouvernement ;

Le Congeil des Ministres ent~rtdu 1

DECRETEs

ARTICLE1ER... le régime des congés prévu à l'artiole 39 de là loi~'-15J_~2 du
.:! Février '19.62_,portant sta.tut généro.l. des foneti~mna1rel!l des cadres d. la R~-~

. pùbl1que Populo.iredu Congo est fixé 'oommèsuit J
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Définition du oongé ~ Differenteê espèces de congés.

Aj{TI,cLE.S·- Toute ab aeno e autorif' lO prend le nom de oongé lorsqu'el1E) à une
période ega1e ou supérieure à tr€ lte jours.

ARTICLE).- On distingue dix espè ~es de oongés!

1° - le congé adnûni( ;ratif ;
2° - le oongé de mat€~n1té J
JO - le congé post-no :al ;
4° - le congo de malo!.ie ;
5° - le oongé de long .:e durée ;
6° - le congé de conv,lescence ou de eure thermale
7° - le oongé pour af.êaires personnelles
8° - les perm1ssions~xceptionnelles ;
9° - le oongé pour ex~men ;

10° - le congé d t expecrc tLve de réintégration ou de retraité.

CHA ~ l T R E II

Le Congé Administrati-:.

ARTICLE4.- Le oongé administratif est concédé aux fonctionnaires reorutés par
les soins de l'administration à l:intérteur du Territoire national.

La durée du oongé adIll'i_nistratif annuel est fixée à un mois pour une
période de servioe effectif de ori.ie mois•. Il est obligatoirement pris dès la
fin de la période ouvrant droit (.:pdit congé. Dans oe cas, il ne donne pas droit
à 10. grntui té de passage pour le ;)(~néfioiaire et sa famille. Toutefois en caa
de nécessité de service ou d'emp~;hement dament oonstaté, le congé administratif
peut 3tre oumulé pour une périodo de deux mois. Dons oe cas, il donne droit à
la gratuité de passage pour le bé:1éfioiaire .ainsi que sa famille.

Le oongé administratif est attribué soit sur demande de l' 1ntéres~é,
soi t d'office par le Ministre res~~onsable, sur avis du Chef' de servioe inté-
ressé, ou moment o~. l'intéressé réunit les oonditions ouvrant droit ou oongé
tel que prévu à l'alinéa 2 du présent article.

ARTICLE5.- Les délais de route caloulés sur la base de la yoie la plus oourte
ou la plus rapide dovront ~tre fixés, s'il y a lieu, par la déoision de l'au-

. o.torité attribuant le congé lorsque la réeidenoe de oongé du fonotion.nnire se
trouve à plus de 900 Kilomètr9s d~ distance.

Le fonctionnaire bénéficiaire (1'U~1congé administratif d.e deux mois a droit à
la gratuité de passage ainsi que 3a famille. Toutefois, les titres de voyage
et de transport ne sont pOBdas lorsque la ~ésidence de congé du fonotionnaire
se trouve ou lieu d'emploi ou à moins do 100 Kilomètres de distance •

.. ./ ...
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CHA PIT R E III. .
DISPOSITIONS COmillNES.

ARTICLE 6.- Le oongé administratif donne droit à l~ rémunération pr~vue par l'or-
tiolê 15 de l'arrêté nO 2087/FP du 21 Juin 1958 fixant le réglement Bur la Bolde
des fonctionnaires.

ARTICLE 7.- Les congé~ de maladie définis aux articles 10, 11 et 12 ot-après,
sont considérés pour l'application des dispos:1,.tionsdes articles précéd.ents fi-
xant le régime de congé administratif, comme service accompli.

ARTICLE 8.- Le régime de oongé des fonotionnaires des cadres de l'Enseignement
est fixé p'(;rarrêté des Ministres de l'Enseignement Secondaire et Supérieur êt
de l'Enseignement Fondamental et de l'Alphabétisation.

CHAPITRE IV•
Congé da moternité.

ARTICLE 9.~Le personnel féminin bénéfioie d'un congé, avec traitement pour oou-
ches et allaitement la durée totale de ce congé est de quinze eemaines.

L'intéressée sera placée en oongé de maternité, sUr sa demande, au
plus t8t six semaines et au plus tard deux semaines, avant la date présumée do
l'accouchement.

Si à l'expiration du délai da quinze semaines, elle n'est paB en étnt
dé reprendre Bes fonctions. elle pourra bénéficier, sur production d'un certi-
ficat l'tlédicaldélivré par un médécin assermenté, d'un oongé de \'llD.lndiedana les
oonditions hnbituelles, les congé do maternité no peut être oumulé ovec le congé
ndministrntif.

CHAPITRE V

C.oMé de mnlndi~.
ARTICLE 10.- En cae de maladie dûment oonstatée et mettant le fonctionno1rednns
l'impossibilité d'exercer ses fonctions pendant une durée supérieure à un mois,
il est d~ droit mis en congé.

L'administration peut exiger un examen d'un médé of.n nSBerment6 ou pro-
voquer une expertise pnr le Conseil de Santé.

l'X.... ARTICLE 11.- Le fonctionnaire en congé de maladie conserve l'intégrnli té de SO~1

traitement pendant une durée de trois mois.
~ Ce traitoment est réduit de moitié pendant les trois mois suivants.
v

Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à 10 totalité des pIef
tctions familiales •

-,) ARTICLE 12.- Le fonctionnaire ayant obtenu, pendant une période de douze mois
consécutifs, des congés de maladie d'une durée totale de six mois et ne pouvané,

r
i à l'expi.ra.tionde son congé, reprendre son service, ~sJ soit mis en disponibili t,

soit admis ~ ~a retraite, sur sa demonde, s'il est reconnu définitivemen+. inapte .

.. ./ ....
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Toutefois, si la maladie provient de l'une des oauses exceptionnelles
suivantes

- octe do dévoueDent dans l'intérêt public
- en exposant ses jours pour sauver la vie d'une ou plusieurs per-

sonnes ;
- par suite de lutte soutenue ou d'attentat à l'occasion de ses fonc-

tions ou d'un occident survenu dan~ l'exercice ou à lloccasion de
l'exercice de ses fonctions.

Le fonctionnaire conserve l'intégralité de Bon traitecent jusqu'à co
qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise en retraite. Il 0.

droit, en outre, au remboursement dos honoraires médicaux ot des frais direc-
tement entrainés par la maladie ou l'occident. Dana ce cas l'avis du Conseil de
Sant é est obligatoirement requis. '

CHA P ,1 T R E VI

Congé ,de,longue duré_e

ARTICLE 13.- Le fonctionnaire atteint de tuberculose, de maladie mentale de
poliomyüite cancéreuse, de lèpre ou de trypanosomiase est de droit mis en congé
de longue durée, dans les conditions précisées à l'article 15 oi-dessous. Il est
aussitôt remplacé dans sa fonction. Il conserve pendant les quatre' premières
~nnA~ '·Qt~grol~t~-de ~a rémunération prévue à l'article 15 de l'arrêté -no20871
FP du 21 Juin 1958 fixant le règlement sur la solde pendant les trois ann6es qui
suivent il subit une retenue de moitié.

-Toutefois" si la maladie donnant droit à un congé de longue durée e
été contractée, de i'avis du conseil de santé ou d'experts par lui désignés,
dans l'exercice de ses fonctions, les delais fixés par l'alinéa précedent aoy-t
respectivement portés à 3ix et trois ann6ea, après avis du conseil de santé.

ARTICLE 14.~ Le bénéfice du.congé de longue durée prévu par l'artiole procédent
est utendu à tous les fonotionnaires atteints d'infirmit6a contractées ou.aggra-
vées au cours d'une guerre ou d'une expédition d~claré9 campagne de guerre, ouvre
droit à pension au titre du décr~~ 84(~92_d~ 12 O~tobre 1984 portant insti-
tut+on d'une Caisse de Retraite desfonctionnnires et des textes subséquents.

Peuvent également bénéficier du même congé, les fonctionnaires atteintr
d'infirmitbs ayant ouvert droit à pension au titre du décret susvisé.

ARTICLE 15.- Le fonctionnaire bénoficiaire d'un congé administratif peut obtenir
un congé de longue durée dans 'les conditions .fixées aux alinéas précédents.

Dans le Cas o~ un cong~ de convalescence a Jté provisoirement necordù
et trnnsform~ par la suite en cong~ de longue durJe, le point de d~part de ce
congé de longue durue est report~ à la date de la constatation de l'affection
qui n~cessite l'9ctroi de ce congé •._--- ....-.

.../ ...
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Tout bvnuficiaire d'un cong~ de longue ç'l.urûene peut re:prendre son ser-
vioe, à llexpiration ou en coura de oongû, qua a1il est reconnu apte~ par du-
cision du Premier Ministre, sur avis du Ministl'9 intcJreSsé aprèt!!examon effeotul-
dans les conditions fix0es aux alin&as précédents.

~

ARTICLE 16.- Le fonctionnaire ne pouvant, à l'expira.tien de Bon congé de longue
durée reprendre son servic&, est mis soit en disponibilité sur sa demande J soit

tadmis à la retraite s'il est définitivement inapte.

CHAPITREVII

Congé de convalescence ou de cure thermale
Section l - Cong~s de convc.;J:osceno-a

ARTICLE 17.- Des oong é s de convc'lesoence à passer dans leur lieu de congé h'.~-"
bituel peuvent ~tre oonc édée aux fonctionnaires reoonnus paz' le conseil de H~ntu
hors d'état, d'assurer oonvenablement leur service pour cause de maladie.

Les autorisations d'absence sont acoordées par le Premier Ministre,
sur proposition du Ministre int0r8ssu, sur a.vis oonforme du Conseil de aarrt é ,

pour une p~riode maxd.mum de trois mois renouvelable, dans les conditions Ln-
diquées aux articles 20, 21 et 2[1r du pr~sent d~oret.

ARTICLE 18.- Les fdnctiannnires ronvoy~s en congû de oonvalesoence, à la suite
d'une blessure reçue en service commo.nde, ou d'une affection provennnt de dr.n-
gers ou des f'c tLque s du servioo et néc essf,tant un troi t emerrt long et dispen-·
dieux, peuvent prétendre à 10. rémunération pruvue à l'article 6 du pr~Bent fu-
oret, pendant une puriode de neuf mois.

Les fonctionnaires rentrant en oongo de oonvalesoence pour toute outre
caUSe ne peuvent prétendre à 10. rümunéro.tion prevue à l'article 6 du présent
déoret que pendant un délai de six mois.

ARTICLE 19.- Sauf Itoxce:ption ~ruvue aux derniers p~ragrnphes de l'artiole 22
et de l'~rticle 24, toute prolongation de oongé de oonvalesoence aynnt pour
effet d'étendre la durée de l'o.bsonce audélà des délais spécifiés à l'articlo
18 ne donne droit qu'à la moitié de la r-émuné rntLon prévue à ll·article.6.

ARTICLE 20. - Les fonctionnnires sollicitant une prolongation de congé de oo:wa-
lescenoe sont obligatoirement prüscnt~B soit au servioe médical de la plaoe la
plus voisine du lieu de Nsidenoe, 80i t ou conseil de sant~ à Dro.zzl3.vil.le.

Lorsqu'il s'agira d'un ronouvellement de prolongation, ils devront so
présenter devant 10 service qui les n.antérieurement eXllminus. Le résultat do
oet examen est renvoyé nu service dont relève oe fonctionnaire pendant son ~on-
gé et transmis par. ses soins ou conseil de aant é 1 seul qunlifié pour SQ pro-
noncer sur l'opportunité des congvs de convnlescence.

~est

'1
i

Après six mois d'nbsence de oongé de convnlescence, le fonctionnai.e
mis en observation à l'hopitnl le plus rnpprochti de sa résidence.

A l'issue de l'observa.tion, un rapport détail18 du M~decin trnitnn·t
suivi de conclusion motivoes, est adressé ou oonseil de santé. Ln durée do l'ob·
servation (date d'entr~e et date de sortie) est obligatoirement indiquée par le
Médecin traitarrt ,

. .. 1.•.



6

Les fonctionnnires en congé administratif ne"pourront sons observation
préalable à l'h8pital, obtenir un COngb de convalesoence avant pour effet de pro"
longer leur période d'absence au-delà de la durée du congu administratif.

Le dossier de tout fonctionnair~ en instance de congû de convalescence
devra obligatoirement contenir le certificat ddlivr0 par le conseil de aont~
constat~nt l'état do santé ou départ.

Ce dernier sera cocmuniquo ou IDddecin visiteur par los Boins de l'au-
torit~ dont relève le fonctionnaire pendant Bon congû.

Les fonctionnaires ayant d0jà ét~ ploc os en observation dans une for-
ma tLori hospitalière, corif ortnémerrt aux disposi tLoris ci-dessus seront obligatoi-
rement astreints à une nouvelle consultation toutes les fois qu'ils sol11citeron"
une prolongation de congé de convnlescence dujà obtenu.

ARTICLE 21.- Si le Conseil de santé le juge ndcessaire, une nouvelle prolongatio:
da congé, dont ln durbe ne doit pns excéder six mois peut ~tre accordée aux fonc"
tionnaires visés au premier paragraphe de l'article prucodent, dons "les condi-
tions de l'article 23.

Pendant cette nouvell~ p~rlode, et Bi l'affect:1.enest de nnture en-
d8rnique, ou si elle provient des dangers ou des fatigues du serv:1.ceet rentre
dans la nomenclaturo de celles "visees à l'article 13 (paragraphe 2), la rému-
nération pr~vue à l'article 6 est allouée lorsque, dans son rapport, le Conseil
de santé spécifie que le malade à besoin de suivre un traitement dispendieux.

// ARTICLE 22.- A l'expiration du quinzième mois de congé, le Congeil de sant~ est
appelé à statuer de nouveau dans les formes indiquoes a l'article 21, "sur corti-
ficats de visite et de contre-visite. Il déclare que si la maladie est incurable
ou si un nouveau dblai de six mois au maximum est jugûsuffisant pour obtenir la
guérison.

Si la maladie eet"déclarée incurable ou non susceptible de guérison
dans un dulai de six mois, l'inturesso est ndmis à la retraite s'il y n droit,t ou placS d'office dans la position de disponibilitù définie à l'article 45 de ID

, loi n? 15/62 du 3 F~vrier 1962. .

ARTICLE 23.- Si le Conseil de sant~ d0clare que la malndie est curable dans les
dülais indiqués au paragraphe 1er de l'artiole précJdent une dernière prolonga-
tion de corig é à demie rumun~r,~tion, dans les conditions de l'article 5 peut être
accord~e pour une durée maximum de six mois. Toutefois, lorsqU'il S'agit de"~a-
Indies endémiques ou d'affections imputables aux fatigues et dangers du" service
ayant entraine une détérioration profonde de la constitution et clasée dans la
nomenclature indiquue à l'article 19 (paragraphe 2) du pr~sent décret, ln rému-
nùration prJvue à l'article 5 peut ~tre allouée pendant cette dernière période,
après avis du conseil de santé.

Lorsqu'à l'expiration de ce terme, l'intéresso ne peut reprendre son
service, il est immédiatement admis à ln retrnite s'il y'n droit, ou plao~ d'of-
fice dans ln position de disponibilité d~finie par l'article 45 de la loi nO
15/62 du 3 Février 1962.

. .. 1 •.•
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ARTICLE 24.- Dans le cas où le congé de convalescence est obtenu aU oours OU à
la suite d'un COng0 d'une autre nature ou de mission à l'~tranger, la pùriode
~coul~ depuis le déb~rquement entre duns l'évaluntion de la durée maximum que
peut atteindre le congé de convalescence.

,""~ARTICLE25.- Les congés de convalesoence et leurs prolongations sont aO-Qordues
par le Premier Ministre, sur proposition du Ministre intéressé et sur l'avis t

selon le cas, des autoritbs m~dic~les du conseil de santé, après production des
oertificats ou du dossier mentionnés aux articles 19,21 et 27 du prosent décret.
ARTICLE 26. - Les congés de corrv-xLe scenc e courent du jour fixe par La déoision de
l'autorité compétente.

Les prolongations de congé de conv~lescence datent du lendemain du jou~'
de l'expâ retLon du congé antérieur.

/~ ARTICLE 27.- Les demandes de congo ou de prolongation de congé de oonvalescenoe
doivent être appuyJes d'un certificat délivré par le Conseil de santé.

Aucun oongo de convalescence ne peut ~tre résilié sans que les auto-
rités médicales, sur l'avis desquelles la concession a été accordée, n"aiént vtl
consultées et sans la production d'un certificat médical constatant que l'into-
r-e ssé est en état de reprendre son servic·a. .

ARTICLE 28 ••.• Les corig é s de convnlescence, acc ordéa pour en jouir sur le terri toi~~
national, suspendent la durbe du temps de service néoessaire à l'obtention d'un
congé administratif.

~TION II - CONGE de cures thermo.lee

ARTICLE 29.- Des oongés avecjouissanca de la rémunoration prévue à l'article
6 peuvent gtre accord~s, dans los conditions de l'artiCle 15 pour faire usage
des eaux thermnles ou minGrales, aux fonctionnaires dos cadres de l~ République
la durée de oes congés est égale ~u double du temps passo dans les stations ther·
males sans pouvoir excéder la limite de deux mois, sauf les exceptions prévues
aux paragraphes II et VI ci-après.

Lorsque l~ saison est de soixante jours et au-delà, une prolongation
d'un mois est acoord~e de plein droit.

Le Ponc ti.cnncdr-e qui, s'otant rendu nUX eaux, est empGchô d'en :faire
usage par sui te de prescriptions d'eModeoin, ne conserve le droit à la r6mun0-
ration que pendant le temps qu'il n'a pas ôté oontraint d~ passer dans la ~tnti0'
thermale

Pour obtenir ultérieurement le rappel de leur rO!I]Untiration"les:fonc-
tionnaires ont à produire un certificat du m~decin traitant constatant le temp8
pendant lequel ils y ont ét'J trni tés.

V. - Dans le cas où il 0. ~té t:1tabli,pa r des certific~ts légalis8s ém'\"·
nant de deux môdecins consul tant aux ecux thermales ou minérales t que la ma Lad.ic
dont est atteint le fonctionnaire exige un troJltament interrompu par une puriodo
de repos n'excèdent pas trente jours, le congo pour les eaux augman~ d·une
dur~e égale à celle de l'interruption. .

..• 1 ..•
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VI. - Les corices s.i.oria o.ccordües en vertu du pr-é ae nt nrticle deviennent
nulles de plein droi'c fi }<; fonctionnaire ne fo.i t pc s usage des eaux à l' upoque
qui lui 0. ut~ indiqu~e po.r l'autorité compétente sans avoir obtenu ou pr~olo.ble,
de 10. m6me o.utori tu, UT cI .xngenrent de snison motive par des circonsto.nces de
force majeure.

Il en est de m8~~ pour celui qui se rend à une station o.utre que celle
qui 0. ut':; Lridâquée pa r la(~::"te au tortl, té. Le congé pour fo.ire usage des eaux thor-
males ou rainé rn Ler e.rt ob] ·.gotoirement accordé pour la sto.t1on la pluu ropprochuE
du domicile des fc,nc'cionn:", ree lorsque plusieurs at a tions répondent aux mêmes in-
dications thé rnpeu t.L:lU<;8.

ARTICLE30. - Les cong é n P' lr faire uaage de s 'eaux thermales ou minérales et les
autorisations de l'aire ua, 30 desdi tos eaux sont ,~ccord~es pa r le Premior MinistrE
sur proposi tion du Min:!.st zo Lnt éz-o aaé , sur o.vis rnotLvu du Conseil de sarrt é ,

CHA PIT R E VIII

!<~.~_]ermiS'Sions Exceptionnelle~.

ARTICLE31.- Dans ln limiie des nécess1tos du service, des permissions ~ception'
nelles pourront 8tre accordées o.u fonotionno.ire~ à l'occasion d'évènements fQni-
Lf.aux touchent dil'e,ctonen';:; son propre foyer, daria la limite do 15 j ours par anné
civile, sur présentation QCS pièces d'état civil ou justificntion probante dens
les conditions sui vnnt?s:

- Mo.riagc du fonctionnnire................... 3 jours ;
.- Mariag':) d'un d9 ses enfants, d'un frère ou d'une soeur •••.••

• • • 0 • • • •• 1 jour ;
- Décès du conjoint, d'un descendant ou d'un o.scendnnt •.••.••

• . • . • • . •• 5 jours ;
- Déc3s d'un frère ou d'une soeur •••••••.•.. 3 jours

Accouchement de 10. femme du fonctionnaire ••••..••• 2 jours
DBptèmc d'un cnfo.nt •••••...•.•.•••.••.•••.•....••• 1 jour.

Si l'8vcncment so produit hors du lieu d'affoct:\tion et nocessite le
déplacement du fonctionno.ira, los dolo.is ci-dessus pourront êtro prolong~s diG-
cretionnairement per le Chef de Servioe. Les fro.is de déplacoment restent à 10.
cho.rge du fonctionno.ire.

En oo.s de décès ou d'o.ccouchement, le fonotionn0.1re devra informer pal
écrit ou par t~léphonet son Chef de service des co.tJ.ses de Bon o.bscnce o.u plu'J
to.rd dans les vingt quo.tre (24) heures.

CHAPITRE XI

Congés pour exo.men

ARTICLE34. - Les cong é s pour oxnmen pourront ~Hrc o.ocord0s aux f onc t i onnaf i-o a
pour leur po rrnett re de subir des .oxemena ou concours profesoionnels organâ aé;
nod,t à l'intérieur du payn , soit à L" étranger.

Ils dormerrt droit à une r-émuné r-a tLon fixée po.r l'n.rticle 12 de Lt a r r-ô
'no 20fJ7/FP du 21 Juin 1958 porto.nt réglement SUT le. solde et ne peuvent exc éder
une durée mroci.rnum de deux mois, à oompt er- de la do.te d'arriv8e dnns la LocoLi té
où les int8rescés sont o.ppelùs à po.soer los excmans ou concours •

. . .1 ...
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Pour tous autres emmena ou concours, même s'ila peuvent avoir ulté·,
rieurement une incidence f'avo rnb Le sur le développement de ln carrière des f·010- '

tionnniros intéressés, il ne peut être co cordé qu t un congé po.rr affaires perron-
nelles.

CHA PIT R EXIl

Congé d'e~.çpectativede réintégration ou do retrnite

ARTICLE 35 •... Les f'onc ti.onnrd.r-ea dé taché s pour servir auprès d lune Bnt r-spz-Lae
d t Etat ou d'un o rgcrd sme pubLdo et qui y ont effectivement servi, recevront',
en cns de remise à la disposition de leur administration de détachement et lcra-
que leur.réintégrntion imQ~diate est différée, foute de vacances d'emploi, le,
rémuné:rotion de .congé, à compter du jour de leur remise à la disposition de 3eur
cadr-e d'origine.

Six mois avant leur admission à la retraite, les fonctionnni~s bént-
ficient d'un congé d'expectc.tive de retraite avec bénéfice de l'intégralité c.e
la solde.

CHA l? l T RE, XIII

Règles oommunes aux différentes espèces de congéf!

ARTICLE 36.- Les demandes de congés ou de prolongation de cong88 doivent 3trc
transmis par voie hiurnrchique à l'autorit~ compétente.

ARTICLE 37. - Tout congé dont il n 'n pas été fait volontairement usage est cor->
siduré comme périmé, trois mois après la dnte à laquelle le fonctionnaire a
reçu avis qu'il a ét6 nccordé.

Le fonctionnaire qui use de la faoulté de rentrer à son poste avant
l'expiration de son congo recouvre ses droits à la rémunu:rotion, srti 0. été
regulièrement autorisé à 10 rejoindre.

ARTICLE 39.- Les décisions de concessions de congé de toute nature ne lient pnB
l 'autori té compûtente nu ccs où les nticessités du service erlgernient inopi-
nément le retour du bénéficiaire à son poste, la puriode restnnt à courir pourra,
à ln de~onde de l'intéressé, @tre cumulée avec le congJ suivant.

CHA PIT R E XIV

DISPOSITION TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 40.- Pour le c~lcul du congé administrntif annuel, le~ périodes de ser-
vice effectif totalisées par les fonctionnnires nvant la date de signaturo du
pr~sent ducret s~ront régies pnr les dispositions de l'nrr8té nO 2386/FP du
11 Juillet 1958 susvisé.

. .. 1...
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ARTICLE 41. - Le pré ae nt d~cret quf, abr-oge 11 o.rré ~l 2386 Il'P 8e:'''D. enrer.;istro pu-
bli"; nu Journnl Officiel et Commun:5.;1uépartout où besoir. flero./-·

Pnr le Président du Comité Centrol
du Parti Congolais du Trovo.i.l, Prés:Ldent
de la République, Chef du Gouvernem:mt',

Le Premier Ministre,

(u) Ange Edouard POUNGUI.-

Le Ministre des Fin.::mces et du Dudgot,

(6) Itihi Ossétoumbo LEKOUNDZOU.-

Fni t à Dro.zznvi 11e, 1(' 16 Jnnvier 1986

Le Ministre dl) Trovn'5.1, de 1 tEmploi de
la Refonte de ln Fonr:tion Publique et
de 10 Pr0voYOlJCO Socinle.,

(é) ~nn.rd COMDO-MATSl.Q!!!.-


